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Préserver et développer une 
trame verte et bleue 
multifonctionnelle

Légende

Protéger les espaces reconnus comme 
réservoirs de biodiversité

Dunes

Arrière-dunes boisées

Milieux humides, aquatiques et lacustres

Zones humides d’Intérêt Environnemental 
Particulier (ZHIEP)

Secteurs de concentration de lagune

Forêts à dominante de feuillus

Milieux marins et estuariens

Forêts de conifères nécessitant la conciliation 
d’enjeux multifonctionnels

Garantir la fonctionnalité des corridors 
écologiques de la trame verte et bleue

Cours d’eau

Obstacles aux déplacements des espèces:

Espaces anthropisés

Espaces portuaires et aéroportuaires

Principales routes

Principales voies ferrées

Obstacles à l’écoulement de l’eau



⚓️

⚓️

🦪

PORTS

Ports estuariens à 
conforter dans leurs 
fonctions aquacoles 

et touristiques

Coupures 
d’urbanisation 

Espace proche du rivage

⚓️

🦪

⚓️

⚓️

⚓️

⚓️

⚓️

La protection et la valorisation de 
l’espace littoral :

• La préservation des espaces 
remarquables et des coupures 
d’urbanisation 

• La maitrise de l’urbanisation dans 
les espaces proches du rivage

Espaces remarquables liés 
aux milieux dunaires

Espaces remarquables liés 
aux arrières dunes

Espaces remarquables liés 
aux réservoirs humides, 
aquatiques et lacustres

zoom

zoom

zoom

Espaces remarquables liés 
aux boisements  

significatifs de feuillus

zoom

Foret multifonctionnelle de 
conifères protégée et 

valorisée au travers de la 
trame verte et bleue

zoom



⚓️

🦪

⚓️

⚓️

⚓️

⚓️

⚓️

Secteur Déjà 
urbanisé loi élan

Agglomération

Village

Hourtin Plage

Vendays

SMICOTOM & 
parc 

photovoltaïque

Groussac

Naujac 
centre

Saint Isidore

Magagnan

Hourtin 
centre

CFM

Carcans 
centre

Barrade

Le Pouch

Carcans Plage

Lacanau 
centre

Parc 
d’activité

Le Moutchic 

Montalivet 

Montalivet
CHM

Euronat

L’Hôpital

Grayan
Daugagnan

St Vivien 
centre

Mirambeau

Grande lesque 
- les pins

Vensac 
centre

L’Améli
e

Talais 
centre

Soulac 
centre

Le 
Verdon 
centre

Les Abredons

Jau

Le centre

Loirac
Valeyrac

Troussas

Sipian 

Royannais 
grandes 
maisons

Carreyre

Lacanau 
Océan Marina de Talaris

Lac « Sud 
Ouest »

Le Huga 

Piqueyrot

Avenue 
Montaigne

Lachanau

Grande lesque 
- la lande

Hôtel 
Océan 
Amélie

Mayan

Le Village 
central et Les 
7 SDU de 
l’Ardilouse

Montaut 
Maubuisson

Vensac Océan 

Parc 
d’activité

Parc 
d’activité

Villeneuve

Dignac

Identification des 
Agglomérations, Villages et SDU 
(Secteurs Déjà Urbanisés) définis 
par la loi littoral

⚓️

⚓️

🦪

PORTS

Ports estuariens à 
conforter dans leurs 
fonctions aquacoles 

et touristiques

Coupures 
d’urbanisation 

Espace proche du rivage

Pour rappel

Cette carte est disponible pour un 
agrandissement au 1/ 50 000° 

dans l’atlas annexe du DOO 
numérique



Agglomération,
centralité 
principale

Village, 
centralité 

secondaire

Village 
à conforter dans     
la limite d’une 

reconfiguration  
de la frange

Hourtin Plage

Vendays

SMICOTOM & 
parc 

photovoltaïque

Naujac 
centre

Saint Isidore

Hourtin 
centre

CFM

Carcans 
centre

Le Pouch

Carcans Plage

Lacanau 
centre

Parc 
d’activité

Le Moutchic 

Montalivet 

Montalivet
CHM

Euronat

L’Hôpital

Grayan

St Vivien 
centre

Mirambeau

Vensac 
centre

L’Améli
e

Talais 
centre

Soulac 
centre

Le 
Verdon 
centre

Jau

Le centre

Loirac

Valeyrac

Royannais 
grandes 
maisons

Carreyre

Lacanau 
Océan Marina de Talaris

Lac « Sud 
Ouest »

Le Huga 

Piqueyrot

Lachanau

Le Village de 
l’Ardilouse

Montaut 
Maubuisson

Vensac Océan 

Parc 
d’activité

Parc 
d’activité

Associer une gestion différenciée du 
développement des Agglomérations et 
Villages au regard de leurs 
caractéristiques et de leur rôle dans 
l’armature multipolaire 

Agglomération,
centralité 
principale

Village, 
centralité 

secondaire

Village, 
centralité 

secondaire

PÔLES STRUCTURANTS DE L’ARMATURE URBAINE

PÔLES ECONOMIQUE ET TOURISTIQUE DE L’ARMATURE URBAINE

PÔLES DE PROXIMITE DE L’ARMATURE URBAINE

Village 
à conforter dans     
la limite d’une 

reconfiguration  
de la frange

Village 
à conforter dans     
la limite d’une 

reconfiguration  
de la frange

Agglomération,
centralité 
principale
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